
Conseil d'établissement 

Mardi 31 mars 2026 

18h30, salon du personnel de l'École De Salaberry 

Salon du personnel de l’École De Salaberry 

Représentants des parents : Mme Isabelle Dufort, M. Jonathan Lafranchise, Mme 

Marie-Michèle Naud, Carole Tremblay (absente) et M. Nicolas Sallio, président du CE. 

Représentants des enseignants : Mesdames Amélie Dufresne, Katia Chartrand et 

Jacynthe Lecavalier. 

Représentant du Service de garde : Mme Sophie Crevier 

Personnel de soutien : Annie Fortin (absente) 

Membre de fa direction : Mme Marie-Claude Huard 

Compte rendu (CR 

1. Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée 

Le quorum est vérifié par la secrétaire. 

2. Mot de bienvenue 

M. Sallio souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L'ordre est adopté par M. Sallio. 

4. Lecture et adoption du compte rendu de la rencontre du 24 février 

Adoption du procès-verbal de la séance tenue le 24 février 2026 par Mme 

Amélie Dufresne. 

PAROLE AU PUBLIC {5 min) 

Poste vacant au CÉ versus absence répétée de Mme Carole Tremblay. Mme Tremblay ne 

sera plus en mesure de conserver son poste au CE. Il est proposé de demander à un 



membre substitut d’être présent pour les 2 derniers CÉ de l’année. Le poste sera comblé 

lors de la prochaine l’AGA car dans tous les cas, il est en affichage {fin mandat de 2 ans). 

PAROLE AU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS (10 min) 

M. Sallio partage les sujets actuels dont la politique de transport qui suscite des enjeux, 

notamment pour les enfants ayant 2 adresses et qui devront payer des frais pour avoir 

droit un autobus pour 2 destinations ou pour ceux qui n’auraient pas le droit mais qui 

prennent des places restantes. 

Discussion pour les dineurs et les dîner SDG. La question a remonté à la direction 

générale. Certains CÉ se questionne pourquoi le service dîner SDG est de moins en moins 

offert. 

PAROLE À LA DIRECTION (15 min} 

5. Organisation scolaire : 287 élèves inscrits au régulier l'an prochain = 2 classes 

d'adaptation scolaire de max 11 élèves. 3 classes de première année, 2 classes par 

niveau, classe multi-5-6 disparait. 

6. Conseil des élèves ; première rencontre le 9 avril sur l'heure du diner. Tous les 

représentants ont été trouvés. 

7. Pâques ; activité proposée : casse-tête en classe. Concours de vitesse. Les 

gagnants gagnent un chocolat. Les autres ont aussi un petit chocolat. Ils colorient 

ensuite un dessin qui sera affiché et le comité des élèves votera. Frais de 266$. 

RÉSOLUTION 

8. Classe verte 6™ année ; La soumission choisie est à Trois-Rivières : camps Scout. 

Le sondage aux parents a permis d'obtenir le 80% de participation des parents. 9 

parents ont répondu non pour la participation. Tarif ; 174.10$ par enfant. Ils 

auront une date limite pour payer (possiblement en mai). Il est possible de fournir 

de l’aide financière mais un peu plus tard, après avoir constaté si des parents ne 

sont pas en mesure de payer mais qui auraient dit que leur enfant serait présent. 

Mal pris, on pourrait aussi prendre dans le fond à destination spéciale (partie 

finissant). M. Lafranchise propose que les élèves puissent mettre des sous dans un 

pot commun (ex ; vente de canette) qui pourraient être utilisé pour les enfants ne 

pouvant y aller pour des raisons financières. 

Le CE approuve la sortie au Camps Scout le 15 et 16 juin 2026. 



9. Mesures dédiées : Mme Huard détaille les montants dédiés pour : lecture à l’école 

(8 912$), soutien composition de la classe (98 383$), soutien enseignant- 

surveillance-aide à la classe (108 366$), développement et soutien 

pédagonumérique (11 226$), surveillance du midi (48 873$), culture et école 

accessible et inspirante (24 962$), milieu défavorisé (repas et déjeuner au Hamac 

— 8 633$), soutien à la persévérance (62 066$), on bouge-cours vivante (activités 

parascolaires — 8 759$). Total : 380 280$. 

Mme Diane n’est pas remplacée à ce jour. Mme Marjorie (enseignante) récupère 3 jours 

par semaine pour le volet mathématique. Une journée sera en tutorat. Affiché en poste 

l'an prochain. 

PAROLE À LA TECHNICIENNE DU SDG (20 min) 

10. Règles de fonctionnement interne ; adopté à la majorité. 

Ajout journée pédagogique: l’école se réserve le droit d'interdire une sortie pour un 

élève en fonction de son comportement à l’école ou suite à un mauvais 

comportement à la sortie précédente. 

Heures d'ouverture et fermeture ; les heures actuelles sont maintenues, soit de 6h50 

à 17h45. 

Coupure pour pédagogique en cas de manque de personnel : retirons services de 

dineurs. 

Ajouter l’option d’ouvrir un groupe SDG pour les dineur seulement et préciser que 

cela n’est pas offert cette année. Toutefois, ce point doit demeurer dans la régie 

interne et ce, même si l'option dineur SDG n’est pas offerte. 

SUIVI de l’OPP 

- Document d’information sera révisé par Mme Huard. 

- Diner pizza et soirée cinéma ont été établis 

- Bibliotheque : des membres de l'OPP voudrait venir aider pour le classement des 

livres 

- Pour les fonds amassés par les campagnes de financement. Une activité sera 

planifiée sur l'heure du diner : disco silencieuse et spectacle de BMX. Serait dans 

Is semaine du SDG du 11 au 15 mai. 



11. Levée de l’assemblée ; 20h29 

Le CÉ d’avril est annulé par manque de sujet. 

Le CÉ du mai est placé le 12 mai. 

Le CÉ de juin demeure la 9. 

Nicolas Sallio, Président 

Marie-Claude Huard, Directrice 

Es ps de 


